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La Banque Internationale Arabe de Tunisie informe ses actionnaires et le public que son 
Conseil d’Administration réuni le 10 mars 2021 a décidé de convoquer : 
 

 Une Assemblée Générale Extraordinaire pour le vendredi 23 avril 2021 à l’effet de : 

- Statuer sur la proposition de modifier la valeur nominale de l’action et de la réduire de 
dix (10) dinars à cinq (5) dinars. Le nombre d’actions BIAT passerait ainsi de 
17.850.000 à 35.700.000.  

- Approuver la modification corrélative de l’article 7 des statuts concernant le capital 
social de la banque. 

 Une Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra à l’issue de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire à l’effet de statuer notamment sur les comptes de l’exercice 2020.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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